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 Aubigny-sur-Nère, le 13 Décembre 2018                                  

  

 Le Maire d’Aubigny-sur-Nère 
 Laurence RENIER  

 Maire d’Aubigny-sur-Nère à 

 Conseillère Régionale  

 Présidente du Syndicat de Pays Sancerre-Sologne  

 Présidente de la Communauté de Communes 

 Sauldre & Sologne 

   

 

 

 

 

 

Cher (e) Collègue, 

 

J’ai l’honneur de vous informer que, conformément au Code Général des Collectivités 

Territoriales, le Conseil Municipal d’Aubigny-sur-Nère est convoqué le : 
 

 

MERCREDI 19 DECEMBRE 2018 à 20 H 00 

Salle du Conseil municipal 
 

ORDRE DU JOUR  

- 

 

> Ouverture de séance - pouvoirs – secrétaire 
 

>  Approbation du procès-verbal relatif à la séance du Conseil municipal en date du 29 

Novembre 2018 : le document vous sera adressé par courrier séparé 
 

> Projet de délibération n° 2018/12/01 relatif à l’acquisition d’un terrain sis Chemin de 

Brinon 
 

> Projet de délibération n° 2018/12/02 relatif à la participation communale aux frais 

de fonctionnement d’une école de Bourges 
 

> Projet de délibération n° 2018/12/03 relatif au Centre d’Interprétation de l’Auld 

Alliance : demande de subvention au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires 

Ruraux (DETR) 
 

> Projet de délibération n° 2018/12/04 fixant la Dotation pour le concours des maisons 

fleuries 2018 et 2019 
 

> Projet de délibération n° 2018/12/05 relatif au mandatement des dépenses 

d’investissement sur l’exercice 2019 
 

> Projet de délibération n° 2018/12/06 relatif à l’avance de trésorerie au Centre 

Communal d’Action Sociale pour 2019 
 

> Projet de délibération n° 2018/12/07 relatif aux ouvertures dominicales des 

commerces pour l’année 2019 
 

         … / … 

Nous ne pouvons pas afficher l’image.
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… 
 

 

> Projet de délibération n° 2018/12/08 relatif au Lotissement rue du Capitaine 

Poupat : prix de vente des terrains 
 

> Projet de délibération n° 2018/12/09 relatif à l’Ecole de Musique d’Aubigny-sur-

Nère : solde de la subvention 2018 
 

> Projet de délibération n° 2018/12/10 relatif Modification du tableau des emplois 

communaux 
 

> Projet de délibération n° 2018/12/11 relatif au projet de construction de la 

gendarmerie : rectification de la délibération du 27 Novembre 2014 – Détermination 

du montant des loyers 
 

> Projet de délibération n° 2018/12/12 relatif aux travaux de restauration de la 

passerelle du Mail Guichard : demande de subvention au titre de la D.E.T.R. 
 

> Projet de délibération n° 201/12/13 relatif à l’approbation du Budget Primitif 2019 

du Lotissement rue du Capitaine Poupat 
  

> Questions diverses 
 

Vous remerciant de votre présence, je vous prie de croire, Cher (e) collègue, à 

l’assurance de mes sentiments les meilleurs. 

       LE MAIRE, 
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 19 DECEMBRE 2018 

 - 

L’an deux mil dix-huit, le 19 Décembre, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 13 décembre 2018 par 

Madame Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   

 
Présents  Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN – M. ROUARD – M. DUVAL, Adjoints 

 au Maire ;  

  M. REMBLIER - Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD - M. CHAUSSERON -                             

 M. PEREIRA –  Mme DOGET – M. THOR – M. DEROTTELEUR – Mme LEDIEU - Mme JUBLOT DERDINGER 

 Mme KEMPF - M. ADAM – M. DECROIX - Mme DAUGU –   Mme CHARON-COLIN, Conseillers 

 municipaux 

 

Représentés Mme MALLET (procuration à Mme BOUVARD) – Mme BUREAU (procuration à Mme DORISON)  - Mme 

 VEILLAT  (procuration à Mme JUBLOT-DERDINGER) – Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) 

 M. MELLOT (procuration à Mme DAUGU) 

 

Excusés  M. AUTISSIER  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du 

Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de 

séance.  Madame LEDIEU  ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 

acceptées. 
 
 

N° 2018/12/01 – ACQUISITION D’UN TERRAIN SITUE CHEMIN DE BRINON 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

Sur le rapport présenté par Madame RENIER, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date du 

12 décembre 2018, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

ARTICLE 1 – APPROUVE l’acquisition des parcelles suivantes : 

 - section AC n° 54 d’une superficie de 17a 91ca 

 - section AC n° 55 d’une superficie de 30a 54ca 

 - section AC n° 283 d’une superficie de 90a 15ca 

situées Chemin de Brinon/Sauldre, appartenant à Monsieur Michel FOLTIER, domicilié Résidence 

Gaston Phoebus n° 24 – 6 rue Gaston de Foix – 33260 La Teste de Buch, moyennant le prix de                

68 000 € 
 

ARTICLE 2  - AUTORISE Madame le Maire, ou à défaut l’un de ses adjoints, à signer l’acte authentique 

à intervenir, les frais d’acte en ce compris les honoraires de négociation dus à l’office notarial suivant 

mandant en date du 28 juillet 2017 d’un montant de mille euros TTC étant à la charge de la 

Commune. 

       Pour extrait conforme : 

        LE MAIRE, 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de membres en exercice 29 

Nombre de membres présents 23 

Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 19 DECEMBRE 2018 

 - 

L’an deux mil dix-huit, le 19 Décembre, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 13 décembre 2018 par 

Madame Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   

 
Présents  Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN – M. ROUARD – M. DUVAL, Adjoints 

 au Maire ;  

  M. REMBLIER - Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD - M. CHAUSSERON -                             

 M. PEREIRA –  Mme DOGET – M. THOR – M. DEROTTELEUR – Mme LEDIEU - Mme JUBLOT DERDINGER 

 Mme KEMPF - M. ADAM – M. DECROIX - Mme DAUGU –   Mme CHARON-COLIN, Conseillers 

 municipaux 

 

Représentés Mme MALLET (procuration à Mme BOUVARD) – Mme BUREAU (procuration à Mme DORISON)  - Mme 

 VEILLAT  (procuration à Mme JUBLOT-DERDINGER) – Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) 

 M. MELLOT (procuration à Mme DAUGU) 

 

Excusés  M. AUTISSIER  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du 

Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de 

séance.  Madame LEDIEU  ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 

acceptées. 

 
 
 

N° 2018/12/02 – PARTICIPATION AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT D’UNE ECOLE DE BOURGES 
 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 

Sur le rapport présenté par Madame GRESSIN, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date du 

12 décembre 2018, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 

ARTICLE 1 - APPROUVE le versement d’une somme de 221,57 € pour l’année scolaire 2017-2018 au 

profit de l’école du Grand Meaulnes à Bourges (Cher). 

 

 

        Pour extrait conforme : 

                    LE MAIRE, 

 

 

 

 

 

  

Nombre de membres en exercice 29 

Nombre de membres présents 23 

Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 19 DECEMBRE 2018 

 - 

L’an deux mil dix-huit, le 19 Décembre, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 13 décembre 2018 par 

Madame Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   

 
Présents  Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN – M. ROUARD – M. DUVAL, Adjoints 

 au Maire ;  

  M. REMBLIER - Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD - M. CHAUSSERON -                             

 M. PEREIRA –  Mme DOGET – M. THOR – M. DEROTTELEUR – Mme LEDIEU - Mme JUBLOT DERDINGER 

 Mme KEMPF - M. ADAM – M. DECROIX - Mme DAUGU –   Mme CHARON-COLIN, Conseillers 

 municipaux 

 

Représentés Mme MALLET (procuration à Mme BOUVARD) – Mme BUREAU (procuration à Mme DORISON)  - Mme 

 VEILLAT  (procuration à Mme JUBLOT-DERDINGER) – Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) 

 M. MELLOT (procuration à Mme DAUGU) 

 

Excusés  M. AUTISSIER  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du 

Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de 

séance.  Madame LEDIEU  ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 

acceptées. 
 
 

N° 2018/12/03 – CENTRE D’INTERPRETATION DE L’AULD ALLIANCE – DEMANDE DE SUBVENTIONS 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 

Vu la présentation du projet de réalisation du Centre d’Interprétation de l’Auld Alliance effectuée le 

29 Novembre 2018 par Monsieur MOUSSET, représentant le maître d’œuvre de l’opération, 
 

Sur le rapport présenté par Madame RENIER, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date du 

12 décembre 2018, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 

ARTICLE 1 - APPROUVE le projet de création du Centre d’Interprétation de l’Auld Alliance. 

 

ARTICLE 2 – APPROUVE le plan de financement de l’opération tel que repris dans le tableau ci-après : 

 

Désignation  Montant HT   Financeurs   Montant   %  

MO scénographie et conception graphique mémorial     24 900,00   DETR 2019 et/ou DSIL    141 798,06   45% 

  Conception et réalisation du parcours muséographie  19 400,00         

Lot 1 

Agencement, décor et support imprimé   133 646,79   Région (CRST)    110 287,38   35% 

VE n° 1_Espace 8 - Silhouettes découpées   12 000,00         

VE n°2_Espace 6 - Mise à distance    8 300,00   Participation de la commune      63 021,36   20% 

Lot 2 Matériel audiovisuel, multimédia et éclairage   50 110,00         

Lot 3 Production audiovisuelle et multimédia 44 500,00         

Lot 4 Parcours de découverte mobile 22 250,00         

Total opération   315 106,79   Total ressources    315 106,79   100% 

 

 

 

 

 

Nombre de membres en exercice 29 

Nombre de membres présents 23 
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ARTICLE 3 – SOLLICITE les subventions correspondantes et autorise Madame le Maire, ou à défaut 

l’un de ses adjoints, à signer tous les documents y afférents. 
 

 

        Pour extrait conforme : 

                    LE MAIRE, 

 

 

 

 

 

  

Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 19 DECEMBRE 2018 

 - 

L’an deux mil dix-huit, le 19 Décembre, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 13 décembre 2018 par 

Madame Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   

 
Présents  Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN – M. ROUARD – M. DUVAL, Adjoints 

 au Maire ;  

  M. REMBLIER - Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD - M. CHAUSSERON -                             

 M. PEREIRA –  Mme DOGET – M. THOR – M. DEROTTELEUR – Mme LEDIEU - Mme JUBLOT DERDINGER 

 Mme KEMPF - M. ADAM – M. DECROIX - Mme DAUGU –   Mme CHARON-COLIN, Conseillers 

 municipaux 

 

Représentés Mme MALLET (procuration à Mme BOUVARD) – Mme BUREAU (procuration à Mme DORISON)  - Mme 

 VEILLAT  (procuration à Mme JUBLOT-DERDINGER) – Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) 

 M. MELLOT (procuration à Mme DAUGU) 

 

Excusés  M. AUTISSIER  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du 

Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de 

séance.  Madame LEDIEU  ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 

acceptées. 
 

 

 
 

N° 2018/12/04 – DOTATION POUR CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 
 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 

Sur le rapport présenté par Madame RENIER, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date du 

12 décembre 2018, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 

ARTICLE 1 – FIXE à 3 950 € le montant de la dotation attribuée dans le cadre du Concours des 

Maisons Fleuries pour l’année 2018. 

 

ARTICLE 2 – MAINTIENT à 3 950 € le montant de la dotation attribuée dans le cadre du Concours des 

Maisons Fleuries pour l’année 2019. 

 
        Pour extrait conforme : 

                    LE MAIRE, 

 

 

 

  

Nombre de membres en exercice 29 

Nombre de membres présents 23 

Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 19 DECEMBRE 2018 

 - 

L’an deux mil dix-huit, le 19 Décembre, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 13 décembre 2018 par 

Madame Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   

 
Présents  Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN – M. ROUARD – M. DUVAL, Adjoints 

 au Maire ;  

  M. REMBLIER - Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD - M. CHAUSSERON -                             

 M. PEREIRA –  Mme DOGET – M. THOR – M. DEROTTELEUR – Mme LEDIEU - Mme JUBLOT DERDINGER 

 Mme KEMPF - M. ADAM – M. DECROIX - Mme DAUGU –   Mme CHARON-COLIN, Conseillers 

 municipaux 

 

Représentés Mme MALLET (procuration à Mme BOUVARD) – Mme BUREAU (procuration à Mme DORISON)  - Mme 

 VEILLAT  (procuration à Mme JUBLOT-DERDINGER) – Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) 

 M. MELLOT (procuration à Mme DAUGU) 

 

Excusés  M. AUTISSIER  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du 

Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de 

séance.  Madame LEDIEU  ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 

acceptées. 
 

 

 

 
 

N° 2018/12/05 – MANDATEMENT DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT POUR L’EXERCICE 2019 
 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 1612-1, 
 

Sur le rapport présenté par Madame RENIER, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date du 

12 décembre 2018, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 

ARTICLE 1 – DECIDE d’ouvrir au 1er Janvier 2019, les crédits d’investissement repris au tableau ci-

dessous correspondant au quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris 

les crédits afférents au remboursement de la dette : 

 

Commune BP 2018 DM 2018 Montants votés 2018 
Crédits ouverts 

pour 2019 

20 - Immobilisations incorporelles              18 700,00                   17 420,00                      36 120,00          9 030,00   

affectés au compter 2031 - Frais d'études - 020   

204 - Subventions d'équipement versées           80 000,00                45 715,00               125 715,00       31 428,75   

affectés au compte 2041582 - Bâtiments et installations - 814    

21 - Immobilisations corporelles   1 329 051,82              308 286,50           1 637 338,32             409 334,58   

21318 - Autres bâtiments publics - 020   

23 - Immobilisations en cours            1 429 749,66                69 600,00          1 499 349,66             374 837,42   

affectés au compte 2313 - Constructions - 020        

Assainissement BP 2018 DM 2018  Montants votés 2018  
 Crédits ouverts 

pour 2019  

20 - Immobilisations incorporelles              5 000,00                                       -                      5 000,00                 1 250,00   

affectés au compter 203 - Frais d'études   

21 - Immobilisations corporelles           722 953,36                                         -                722 953,36             180 738,34   

affectés au compte 2158 - installations techniques    
     

Nombre de membres en exercice 29 

Nombre de membres présents 23 
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EAU BP 2018 DM 2018  Montants votés 2018  
 Crédits ouverts 

pour 2019  

21 - Immobilisations corporelles          72 779,00                                       -          72 779,00             18 194,75   

affectés au compte 2158 - installations techniques    

 

 

ARTICLE 2 – AUTORISE Madame le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement 2019 dans la limite des sommes ci-dessus, avant le vote du budget principal et des 

budgets annexes. 

 

ARTICLE 3  - PREND ACTE de l’inscription rétroactive de ces crédits au Budget Primitif 2019 de la 

Commune, de l’Assainissement et de l’Eau. 
 

Pour extrait conforme : 

                    LE MAIRE, 

 

 

 

  

Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 

 



COMMUNE D’AUBIGNY SUR NERE  647   
Conseil municipal – Séance du 19 Décembre 2018   

 

VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 19 DECEMBRE 2018 

 - 

L’an deux mil dix-huit, le 19 Décembre, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 13 décembre 2018 par 

Madame Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   

 
Présents  Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN – M. ROUARD – M. DUVAL, Adjoints 

 au Maire ;  

  M. REMBLIER - Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD - M. CHAUSSERON -                             

 M. PEREIRA –  Mme DOGET – M. THOR – M. DEROTTELEUR – Mme LEDIEU - Mme JUBLOT DERDINGER 

 Mme KEMPF - M. ADAM – M. DECROIX - Mme DAUGU –   Mme CHARON-COLIN, Conseillers 

 municipaux 

 

Représentés Mme MALLET (procuration à Mme BOUVARD) – Mme BUREAU (procuration à Mme DORISON)  - Mme 

 VEILLAT  (procuration à Mme JUBLOT-DERDINGER) – Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) 

 M. MELLOT (procuration à Mme DAUGU) 

 

Excusés  M. AUTISSIER  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du 

Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de 

séance.  Madame LEDIEU  ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 

acceptées. 

 
 
 

N° 2018/12/06 – AVANCEMENT DE TRESORERIE AU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE  

SUR L’EXERCICE 2019 
 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 

Vu le montant de 64 246 € versé au Centre Communal d’Action Sociale au titre de la subvention de 

l’exercice 2018, 
 

Sur le rapport présenté par Madame RENIER relatif à l’avance de subvention à consentir au Centre 

Communal d’Action Sociale pour en garantir le bon fonctionnement dans l’attente du vote du budget 

primitif 2019,  
 

Vu l’avis favorable de la 8° Commission en date du 12 décembre 2018, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 

ARTICLE 1 – APPROUVE une avance de trésorerie sur la subvention 2019 au profit du Centre 

Communal d’Action Sociale. 

 

ARTICLE 2 – RESERVE les fonds nécessaires à ce versement qui représente 25 % de la subvention de 

fonctionnement allouée en 2018, soit 16 061 €. 
Pour extrait conforme : 

                    LE MAIRE, 

 

 

 

  

Nombre de membres en exercice 29 

Nombre de membres présents 23 

Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 19 DECEMBRE 2018 

 - 

L’an deux mil dix-huit, le 19 Décembre, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 13 décembre 2018 par 

Madame Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   

 
Présents  Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN – M. ROUARD – M. DUVAL, Adjoints 

 au Maire ;  

  M. REMBLIER - Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD - M. CHAUSSERON -                             

 M. PEREIRA –  Mme DOGET – M. THOR – M. DEROTTELEUR – Mme LEDIEU - Mme JUBLOT DERDINGER 

 Mme KEMPF - M. ADAM – M. DECROIX - Mme DAUGU –   Mme CHARON-COLIN, Conseillers 

 municipaux 

 

Représentés Mme MALLET (procuration à Mme BOUVARD) – Mme BUREAU (procuration à Mme DORISON)  - Mme 

 VEILLAT  (procuration à Mme JUBLOT-DERDINGER) – Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) 

 M. MELLOT (procuration à Mme DAUGU) 

 

Excusés  M. AUTISSIER  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du 

Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de 

séance.  Madame LEDIEU  ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 

acceptées. 
 

 

 

 

N° 2018/12/07 – CALENDRIER DES OUVERTURES DOMINICALES 2019 AUTORISEES POUR LES 

COMMERCES ALBINIENS 
 

Vu la Loi Travail du 8 août 2016 modifiant le Code du travail notamment son article L 3132-26, et 

permettant aux commerces d’ouvrir de façon ponctuelle, par décision du Maire après avis du Conseil 

munciipal, dans la limite de 12 dimanches ou jours fériés par an,  
 

Vu la réunion de concertation avec les commerçants en date du 23 Novembre 2018, 
 

Sur le rapport présenté par Monsieur DUVAL et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date du 

12 décembre 2018, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents et représentés (24 

Pour et 4 voix Contre), 

 

ARTICLE 1 – AUTORISE l’ouverture des commerces albiniens les dimanches ou jours fériés figurant 

dans la liste ci-dessous, pour l’année 2019 : 

 

1.  Lundi 22 Avril : lundi de Pâques 

2. Mercredi 8 mai : Victoire 1945 

3. Jeudi 30 Mai : Ascension 

4. Lundi 10 Juin : Lundi de Pentecôte  

5. Dimanche 14 Juillet : Fête Nationale 

6. Jeudi 15 Août : Assomption 

7. Vendredi 1er Novembre : Toussaint 

8. Lundi 11 Novembre : Armistice 1918 

9. Dimanche 15 Décembre 

10. Dimanche 22 Décembre 

11. Dimanche 29 Décembre  

 

Pour extrait conforme : 

                    LE MAIRE, 

 

 

 

Nombre de membres en exercice 29 

Nombre de membres présents 23 

Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 19 DECEMBRE 2018 

 - 

L’an deux mil dix-huit, le 19 Décembre, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 13 décembre 2018 par 

Madame Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   

 
Présents  Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN – M. ROUARD – M. DUVAL, Adjoints 

 au Maire ;  

  M. REMBLIER - Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD - M. CHAUSSERON -                             

 M. PEREIRA –  Mme DOGET – M. THOR – M. DEROTTELEUR – Mme LEDIEU - Mme JUBLOT DERDINGER 

 Mme KEMPF - M. ADAM – M. DECROIX - Mme DAUGU –   Mme CHARON-COLIN, Conseillers 

 municipaux 

 

Représentés Mme MALLET (procuration à Mme BOUVARD) – Mme BUREAU (procuration à Mme DORISON)  - Mme 

 VEILLAT  (procuration à Mme JUBLOT-DERDINGER) – Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) 

 M. MELLOT (procuration à Mme DAUGU) 

 

Excusés  M. AUTISSIER  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du 

Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de 

séance.  Madame LEDIEU  ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 

acceptées. 
 

 

 

 

N° 2018/12/08 – LOTISSEMENT RUE DU CAPITAINE POUPAT – PRIX DE VENTE DES TERRAINS 
 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

Sur le rapport présenté par Madame RENIER et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date du 12 

décembre 2018, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 

ARTICLE 2 - FIXE à 39 €/m² le prix de vente des cinq parcelles communales formant le lotissement situé rue 

du Capitaine Poupat, cadastrées section AO sous les numéros suivants : 

- n° 413 d’une superficie de 6a 82ca 

- n° 412 d’une superficie de 6a 85ca 

- n° 411 pour une surface de 6a 64ca de laquelle il convient de retirer la surface correspondant à une bande 

de 4 mètres de largeur le long de la parcelle cadastrée section AO n° 313  

- n° 410 d’une superficie de 6a 70ca 

- n° 409 d’une superficie de 5a 93ca 

 

ARTICLE 2 – AUTORISE Madame le Maire, ou à défaut l’un de ses adjoints, à signer les actes authentiques à 

intervenir, les frais de notaire à la charge des acquéreurs. 

 
Pour extrait conforme : 

                    LE MAIRE, 

 

 

 

 

 

 

Nombre de membres en exercice 29 

Nombre de membres présents 23 

Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 19 DECEMBRE 2018 

 - 

L’an deux mil dix-huit, le 19 Décembre, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 13 décembre 2018 par 

Madame Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   

 
Présents  Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN – M. ROUARD – M. DUVAL, Adjoints 

 au Maire ;  

  M. REMBLIER - Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD - M. CHAUSSERON -                             

 M. PEREIRA –  Mme DOGET – M. THOR – M. DEROTTELEUR – Mme LEDIEU - Mme JUBLOT DERDINGER 

 Mme KEMPF - M. ADAM – M. DECROIX - Mme DAUGU –   Mme CHARON-COLIN, Conseillers 

 municipaux 

 

Représentés Mme MALLET (procuration à Mme BOUVARD) – Mme BUREAU (procuration à Mme DORISON)  - Mme 

 VEILLAT  (procuration à Mme JUBLOT-DERDINGER) – Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) 

 M. MELLOT (procuration à Mme DAUGU) 

 

Excusés  M. AUTISSIER  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du 

Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de 

séance.  Madame LEDIEU  ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 

acceptées. 
 

 

 

N° 2018/12/09 – TERRAIN RUE DU CAPITAINE POUPAT 
 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

Considérant que la surface de terrain faisant l’objet de la présente délibération ne peut permettre la 

construction d’une maison individuelle mais forme uniquement un fond de jardin à Monsieur 

Bernard ETIEVE, dont l’habitation est implantée sur la parcelle contigue (Section AO n° 313),   
 

Sur le rapport présenté par Madame RENIER et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date du 12 

décembre 2018, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 

ARTICLE 2 - FIXE à 20 €/m² le prix de vente d’une bande de terrain de 4 mètres de largeur à prélever 

sur la parcelle cadastrée section AO n° 411 le long de la parcelle cadastrée section AO n° 313, au 

profit de Monsieur Bernard ETIEVE, domicilié 9 rue du Capitaine Poupat. 

 

ARTICLE 2 – AUTORISE Madame le Maire, ou à défaut l’un de ses adjoints, à signer l’acte authentique 

à intervenir, les frais de bornage étant à la charge de l’acquéreur. 

 
Pour extrait conforme : 

                    LE MAIRE, 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de membres en exercice 29 

Nombre de membres présents 23 

Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 

 



COMMUNE D’AUBIGNY SUR NERE  651   
Conseil municipal – Séance du 19 Décembre 2018   

 

VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 19 DECEMBRE 2018 

 - 

L’an deux mil dix-huit, le 19 Décembre, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 13 décembre 2018 par 

Madame Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   

 
Présents  Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN – M. ROUARD – M. DUVAL, Adjoints 

 au Maire ;  

  M. REMBLIER - Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD - M. CHAUSSERON -                             

 M. PEREIRA –  Mme DOGET – M. THOR – M. DEROTTELEUR – Mme LEDIEU - Mme JUBLOT DERDINGER 

 Mme KEMPF - M. ADAM – M. DECROIX - Mme DAUGU –   Mme CHARON-COLIN, Conseillers 

 municipaux 

 

Représentés Mme MALLET (procuration à Mme BOUVARD) – Mme BUREAU (procuration à Mme DORISON)  - Mme 

 VEILLAT  (procuration à Mme JUBLOT-DERDINGER) – Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) 

 M. MELLOT (procuration à Mme DAUGU) 

 

Excusés  M. AUTISSIER  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du 

Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de 

séance.  Madame LEDIEU  ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 

acceptées. 
 

 

 

N° 2018/12/10 – SUBVENTION COMMUNALE A L’ECOLE DE MUSIQUE – SOLDE 2018 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

Vu la convention-cadre signée le 18 décembre 2009 entre l’Ecole de Musique d’Aubigny-sur-Nère et 

la Commune, et son avenant n° 1 en date du 27 février 2014, 

 

Vu la délibération en date du 18 Janvier 2018 fixant le montant prévisionnel de la subvention 

communale à l’Ecole de musique d’Aubigny à 47 550 € pour l’année 2018, 

 

Vu le compte de résultats de l’association pour la saison 2017-2018, 
 

Sur le rapport présenté par Madame BOUVARD, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date 

du 12 décembre 2018, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 

ARTICLE 2 – DETERMINE le solde de la subvention 2017-2018 à verser à l’Ecole de Musique d’Aubigny de la 

manière suivante : 
 

 part de la charge de l’emploi de direction : 

 53 006,41 x 75 %     = 39 754,80 € (contre 39 450 € prévus) 
 

 forfait jeune musicien Albinien : 

 50 jeunes Albiniens x 180 € = 9 000,00 € (contre 8 100 € prévus) 
      

 total  =   48 754,80 €  arrondi à 48 755 € 
 

Ce montant de 48 755 € répond aux modalités de l’avenant n° 1 à la convention-cadre 

prévoyant que la subvention ne peut être supérieure aux recettes « cotisations et produits 

des cours » de l’année apparaissant au compte de résultats (50 079 € pour l’année 2017-

2018).  
 

Nombre de membres en exercice 29 

Nombre de membres présents 23 
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Le montant du solde à verser pour la subvention 2017-2018 s’établit donc à : 
   

 48 755 € - 42 795  € (21 397,50  € x 2 acomptes)  = 5 960 €  

 

 

Pour extrait conforme : 

                    LE MAIRE, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 19 DECEMBRE 2018 

 - 

L’an deux mil dix-huit, le 19 Décembre, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 13 décembre 2018 par 

Madame Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   

 
Présents  Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN – M. ROUARD – M. DUVAL, Adjoints 

 au Maire ;  

  M. REMBLIER - Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD - M. CHAUSSERON -                             

 M. PEREIRA –  Mme DOGET – M. THOR – M. DEROTTELEUR – Mme LEDIEU - Mme JUBLOT DERDINGER 

 Mme KEMPF - M. ADAM – M. DECROIX - Mme DAUGU –   Mme CHARON-COLIN, Conseillers 

 municipaux 

 

Représentés Mme MALLET (procuration à Mme BOUVARD) – Mme BUREAU (procuration à Mme DORISON)  - Mme 

 VEILLAT  (procuration à Mme JUBLOT-DERDINGER) – Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) 

 M. MELLOT (procuration à Mme DAUGU) 

 

Excusés  M. AUTISSIER  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du 

Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de 

séance.  Madame LEDIEU  ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 

acceptées. 
 

 

 

 

N° 2018/12/11 – MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS COMMUNAUX 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

Vu la délibération en date du 26 Juillet 2018 créant des emplois non permanents jusqu’au 31 

décembre 2018, 
 

Considérant que les arbitrages budgétaires en cours ne permettent pas de définir actuellement les 

créations d’emplois permanents à retenir pour l’exercice 2019, 
 

Sur le rapport présenté par Madame RENIER, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date du 

12 décembre 2018, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

ARTICLE 1 – DE CREER les emplois non permanents suivants : 
 

- 1 emploi d’Adjoint technique du 01/01/2019 au 30/08/2019 d’une durée hebdomadaire de 25 h 00 

- 1 emploi d’Adjoint technique du 11/02/2019 au 31/08/2019 d’une durée hebdomadaire de 20 h 00 

- 1 emploi d’Adjoint technique du 01/01/2019 au 31/08/2019 d’une durée hebdomadaire de 20 h 00 

- 1 emploi d’Adjoint technique du 01/01/2019 au 31/08/2019 d’une durée hebdomadaire de 6 h 30  

- 1 emploi d’Adjoint d’animation du 01/01/2019 au 30/08/2019 d’une durée hebdomadaire de 25 h 15 

- 1 emploi d’Educateur des Activités Physiques et Sportives du 01/01/2019 au 31/03/2019 à temps 

complet 
 

ARTICLE 2  - MODIFIE en conséquence le tableau des emplois communaux tel que repris en annexe à la 

présente délibération. 
Pour extrait conforme : 

                    LE MAIRE, 

 

 

Nombre de membres en exercice 29 
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Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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EMPLOIS PERMANENTS CONSEIL DE DECEMBRE 2018

Emplois  Emplois

EMPLOIS  Cat ouverts  +/- ouverts  

au 01.10.18  pour 2019 TC TNC Durée TC TNC Durée 01.01.2019

DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES A 1  1 1 1

ATTACHE  PRINCIPAL A 1  1 1 1

ATTACHE    A 3  3 2 1 3

REDACTEUR PRINCIPAL DE 1°CL B 1  1 1 1

REDACTEUR B 3  3 2 1 3

ADJOINT ADMINISTRATIF PAL 1°CL C 6  6 6 6

ADJOINT ADMINISTRATIF PAL 2°CL C 3  3 3 3

ADJOINT ADMINISTRATIF  C 10  10 10 10

ADJOINT ADMINISTRATIF C 1  1 1 25 1

INGENIEUR TERRITORIAL PRINCIPAL A 1  1 1 1

INGENIEUR TERRITORIAL A 2  2 2 2

TECHNICIEN TERRITORIAL SUPERIEUR PAL 1°CL B 1  1 1 1

AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL C 5  5 5 5

AGENT DE MAITRISE C 2  2 2 2

ADJOINT TECHNIQUE PAL 1°CL C 5  5 5 5

ADJOINT TECHNIQUE PAL 2°CL C 7  7 6 6

C 1  1 1 29H30  1

ADJOINT TECHNIQUE C 22  22 20 20

C 2  2 2 30h 2

C 2  2 2 25h 2

C 1  1 1 20h 1

C 1  1 12h45 0

A.S.E.M. PRINCIPAL DE 1° CL C 1  1 1 1

A.S.E.M. PRINCIPAL DE 2° CL C 4  4 4 4

CHEF DE SERVICE DE POLICE MUNICIPALE B 1  1 1 1

BRIGADIER CHEF PAL DE P. MUNICIPALE C 2  2 2 2

EDUCATEUR APS PRINCIPAL DE 1°CL B 1  1 1 1

EDUCATEUR APS  B 3  3 2 0 2

ATTACHE DE CONSERVATION DU PATRIMOINE A 1 1 1 1

ADJOINT DU PATRIMOINE C 1 1 12h15 0

ANIMATEUR PRINCIPAL DE 1ERE CL B 1  1 1  1

ADJOINT D'ANIMATION  PAL 2EME CL C 1  1 1 1

ADJOINT D'ANIMATION  C 1  1 1   1

C 1  1 1 31h 1

C 1  1 1 27h 1

 C 1  1 0 25H15 0

      
TOTAL 101  101 82 9 3 0 94

Emplois pourvus 

personnel titulaire

Emplois pourvus 

personnel 

contractuel

EMPLOIS FONCTIONNELS

FILIERE ADMINISTRATIVE

FILIERE TECHNIQUE

Total tout 

statut

FILIERE SPORTIVE 

FILIERE CULTURELLE

FILIERE ANIMATION

FILIERE SANITAIRE ET SOCIALE

FILIERE POLICE MUNICIPALE
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EMPLOIS NON PERMANENTS CONSEIL DE DECEMBRE 2018

  Emplois

Cat  +/- ouverts  

  pour 2019    TC TNC Durée  

ADJOINT TECHNIQUE  du 01/01/19 au 30/08/19 C ATA  1  1 25h00 1°éch du grade

ADJOINT TECHNIQUE du 11/02/19 au 31/08/19 C ATA 1 1 20h 1°éch du grade

ADJOINT TECHNIQUE du 01/01/19 au 31/08/19 C ATA  1 1 20h 1°éch du grade

ADJOINT TECHNIQUE du 01/01/19 au 31/08/19 C ATA  1 1 6h30 1°éch du grade

EDUCATEUR APS   du  01/01/19 au 31/03/19 B ATA  1 1   5°éch du grade

ADJOINT D'ANIMATION  du 01/01/19 au 30/08/19 C ATA  1 1 25h15 1°éch du grade

      

TOTAL   6 1 5  

FILIERE ANIMATION

Piscine

FILIERE SPORTIVE

Périscolaire

Restaurant Scolaire

FILIERE TECHNIQUE

ACCROISSEMENT SAISONNIER D'ACTIVITE 

ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITE

Fonctions/Missions

Emplois pourvus 

personnel 

contractuel

Remunéra-  

tion

Entretien Divers 

Bâtiments

Projection Cinéma

Entretien Ecole
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 19 DECEMBRE 2018 

 - 

L’an deux mil dix-huit, le 19 Décembre, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 13 décembre 2018 par 

Madame Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   

 
Présents  Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN – M. ROUARD – M. DUVAL, Adjoints 

 au Maire ;  

  M. REMBLIER - Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD - M. CHAUSSERON -                             

 M. PEREIRA –  Mme DOGET – M. THOR – M. DEROTTELEUR – Mme LEDIEU - Mme JUBLOT DERDINGER 

 Mme KEMPF - M. ADAM – M. DECROIX - Mme DAUGU –   Mme CHARON-COLIN, Conseillers 

 municipaux 

 

Représentés Mme MALLET (procuration à Mme BOUVARD) – Mme BUREAU (procuration à Mme DORISON)  - Mme 

 VEILLAT  (procuration à Mme JUBLOT-DERDINGER) – Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) 

 M. MELLOT (procuration à Mme DAUGU) 

 

Excusés  M. AUTISSIER  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du 

Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de 

séance.  Madame LEDIEU  ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 

acceptées. 
 

 

 

 

 

N° 2018/12/12 – PROJET DE CONSTRUCTION D’UNE GENDARMERIE – RECTIFICATIF DELIBERATION                  

N° 2014/11/10 DU 27 NOVEMBRE 2014 et DETERMINATION DU MONTANT DES LOYERS 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

Vu la délibération en date du 27 Novembre 2014 approuvant l’implantation d’une nouvelle caserne 

de gendamerie sur le territoire et par la commune d’Aubigny-sur-Nère comprenant les bâtiments 

locaux de service et techniques, le pylône des télécommunications ainsi que trois hébergements 

destinés aux gendarmes adjoints volontaires (G.A.V), 
 

Considérant que le projet définitif compte quatre hébergements destinés aux G.A.V, 

 

Sur le rapport présenté par Madame RENIER, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date du 

12 décembre 2018, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

ARTICLE 1 – MODIFIE l’Article 1 de la délibération n° 2014/11/10 du 27 Novembre 2014 en 

remplaçant les trois hébergements destinés aux G.A.V par quatre hébergements. 

 

ARTICLE 2 - DIT QUE, conformément aux dispositions de la circulaire modifiée du 1er Ministre en date 

du 28/01/1993 paru au J.O. du 31/01/1993, le loyer sera calculé selon le taux de 6 % : 
 

*soit du montant des coûts-plafonds en vigueur à l’époque où l’immeuble sera mis à la disposition de 

la gendarmerie (à titre indicatif ce montant s’établit actuellement à 947 816,67€, pour 14 quotes-

parts de LST à 49 025€ l’une et 4 quotes-parts hébergements à 65 366,67€ l’une, soit un total de 4,83 

unités logements (UL). 

 

*soit des dépenses réelles toutes taxes comprises si elles sont inférieures au montant des coûts-

plafonds ci-dessus. 
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La valeur du terrain, estimée par le service local de France domaine, entrera dans l’économie du 

projet dans la limite de son prix d’acquisition au prorata des surfaces réellement utilisées si, le 

délai entre la date d’acquisition du foncier et la date d’ouverture du chantier ne dépasse pas 5 

ans. Toutefois, la surface retenue ne pourra excéder les 1 200 m² autorisés par le Bureau des 

Affaires Immobilières de la Gendarmerie Nationale (BAIGN). 

Ce loyer sera stipulé invariable pendant toute la durée d’un bail de neuf ans. 

ARTICLE 3  - AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents afférents. 

 

 
   Pour extrait conforme : 

                    LE MAIRE, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 19 DECEMBRE 2018 

 - 

L’an deux mil dix-huit, le 19 Décembre, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 13 décembre 2018 par 

Madame Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   

 
Présents  Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN – M. ROUARD – M. DUVAL, Adjoints 

 au Maire ;  

  M. REMBLIER - Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD - M. CHAUSSERON -                             

 M. PEREIRA –  Mme DOGET – M. THOR – M. DEROTTELEUR – Mme LEDIEU - Mme JUBLOT DERDINGER 

 Mme KEMPF - M. ADAM – M. DECROIX - Mme DAUGU –   Mme CHARON-COLIN, Conseillers 

 municipaux 

 

Représentés Mme MALLET (procuration à Mme BOUVARD) – Mme BUREAU (procuration à Mme DORISON)  - Mme 

 VEILLAT  (procuration à Mme JUBLOT-DERDINGER) – Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) 

 M. MELLOT (procuration à Mme DAUGU) 

 

Excusés  M. AUTISSIER  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du 

Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de 

séance.  Madame LEDIEU  ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 

acceptées. 
 

 

 

N° 2018/12/13 – PASSERELLE MAIL GUICHARD 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

Sur le rapport présenté par Madame RENIER, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date du 

12 décembre 2018, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

ARTICLE 1 – APPROUVE les travaux de remplacement du garde-corps et du platelage de la passerelle 

située le long du Mail Guichard 
 

ARTICLE 2  - APPROUVE  le plan de financement ci-dessous : 

 

Dépenses  Recettes 

Objet  Montant HT  Financeurs  Montant  % 

Garde-corps passerelle          64 823,20    DETR 2019 et/ou DSIL              22 688,12    35% 

    Participation   Commune                                               42 135,08    65% 

Total dépenses          64 823,20    Total recettes              64 823,20    100% 

 

ARTICLE 3  - SOLLICITE les subventions correspondantes. 
   Pour extrait conforme : 

                    LE MAIRE, 
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Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 
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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

- 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 du 19 DECEMBRE 2018 

 - 

L’an deux mil dix-huit, le 19 Décembre, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 13 décembre 2018 par 

Madame Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   

 
Présents  Mme RENIER, Maire ; M. GRESSET – Mme GRESSIN - M. TURPIN – M. ROUARD – M. DUVAL, Adjoints 

 au Maire ;  

  M. REMBLIER - Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD - M. CHAUSSERON -                             

 M. PEREIRA –  Mme DOGET – M. THOR – M. DEROTTELEUR – Mme LEDIEU - Mme JUBLOT DERDINGER 

 Mme KEMPF - M. ADAM – M. DECROIX - Mme DAUGU –   Mme CHARON-COLIN, Conseillers 

 municipaux 

 

Représentés Mme MALLET (procuration à Mme BOUVARD) – Mme BUREAU (procuration à Mme DORISON)  - Mme 

 VEILLAT  (procuration à Mme JUBLOT-DERDINGER) – Mme PROVENDIER (procuration à Mme RENIER) 

 M. MELLOT (procuration à Mme DAUGU) 

 

Excusés  M. AUTISSIER  

- 
 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination, dans le sein du 

Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de 

séance.  Madame LEDIEU  ayant obtenu la majorité des suffrages, elle a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 

acceptées. 
 

 

 

N° 2018/12/14 – LOTISSEMENT RUE DU CAPITAINE POUPAT  

BUDGET PRIMITIF 2019 
 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

Vu la tenue du Débat d’orientation budgétaire 2019 relatif au lotissement rue du Capitaine Poupat, 

 

Sur le rapport présenté par Madame RENIER, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en date du 

12 décembre 2018, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

ARTICLE 1 – CREE un nouveau budget annexe assujetti à la T.V.A, concernant le Lotissement rue du 

Capitaine Poupat, et soumis à la nomenclature budgétaire M 14 

 

ARTICLE 2  - APPROUVE le BUDGET PRIMITIF 2019 du LOTISSEMENT RUE DU CAPTAINE POUPAT qui 

s’équilibre en dépenses et en recettes de la manière suivante : 
 

- Section d’Investissement : 25 000,00 € 
 

- Section de Fonctionnement : 148 864,00 € 

 

ARTICLE 3  - AUTORISE Madame le Maire, ou à défaut l’un de ses adjoints, à signer les actes de 

vente à intervenir. 
   Pour extrait conforme : 

                    LE MAIRE, 

 

 

 

 

 

Nombre de membres en exercice 29 

Nombre de membres présents 23 

Publiée le : 
Transmis au représentant de l’Etat le : 
Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’Etat. 

 


